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STATUTS DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE TRAITEMENT DES ORDURES 

MENAGERES (SITOM) DES VALLEES DU MONT- BLANC 

Article 1- Constitution  

Le Syndicat mixte est créé en application des dispositions de l�article L. 5711-1 et suivants du Code 

Général des Collectivités Territoriales.  

Les membres adhérents sont les suivants : 

Sur la Haute �Savoie  

Communauté de Communes de la Vallée de Chamonix Mont �Blanc  

Communauté de Communes Pays du Mont-Blanc 

Sur la Savoie 

Communauté d�Agglomération Arlysère pour le périmètre des 6 communes listées ci-dessous :  

- Cohennoz 

- Crest �Voland 

- Flumet 

- La Giettaz 

- Notre-Dame-De-Bellecombe 

- Saint-Nicolas-La-Chapelle   

Le territoire du SITOM est constitué par l�ensemble des territoires de ses membres.   

Article 2- Dénomination du syndicat  

Le Syndicat mixte prend le nom de « Syndicat Intercommunal de Traitement des Ordures Ménagères 

des Vallées du Mont-Blanc ».    

Article 3- Objet  

Dans le cadre de sa mission, le Syndicat est chargé d�assurer :

- Le transfert et la valorisation du verre ; 

- La gestion du quai de transfert des recyclables ; 

- Le transport, le tri et la valorisation des recyclables ; 

- Le traitement des ordures ménagères résiduelles ; 

- La gestion de la décharge des déchets broyés de la Frasse à Passy ; 

- L�exploitation de la déchèterie située sur le site ICPE de l�UVE de Passy ; 

- La prévention des déchets, notamment via le développement du compostage ;           

- La communication et la sensibilisation ; 

- Les études relatives à la politique publique des déchets. 

  

Envoyé en préfecture le 18/10/2023

Reçu en préfecture le 18/10/2023

Publié le 

ID : 074-257400663-20231016-DEL_2023_10_04-DE



Statuts du Syndicat Intercommunal de Traitement des Ordures Ménagères (SITOM) des Vallées du Mont-

Blanc - Octobre 2023 
2

Le SITOM a également la charge d�études et de la réalisation éventuelle : 

- de quais de transfert ; 

- d�un centre de tri ; 
- de plateformes de compostage ; 

- et d�autres équipements nécessaires à la prévention,  à la gestion et au traitement des déchets.   

Le syndicat peut à la demande de tiers non-membres assurer le transfert et l�élimination des déchets 

ménagers et assimilés de ces tiers. Les conditions de prise en charge de ces apports ainsi que les 

dispositions financières sont régies par voie de convention et devront permettre de couvrir intégralement 

leurs coûts. 

Article 4- Siège  
    

Le siège du Syndicat est situé au 269 rue des Egratz à PASSY-74190.  

Le Comité Syndical pourra se réunir en tout lieu public situé sur le territoire des membres adhérents du 

Syndicat cités à l�article 1. 

Article 5- Durée   

Le Syndicat est institué pour une durée illimitée. 

Article 6- Représentation des membres   

Conformément à l�application combinée des dispositions des articles L. 5212-7 et L. 5711-3 du Code 

Général des Collectivités Territoriales, la répartition des sièges au sein du Comité Syndical est la 

suivante : 

- La communauté de communes de la Vallée de Chamonix Mont Blanc est représentée par 8 

(huit) délégués titulaires et 8 (huit) délégués suppléants, 

- La communauté de Communes Pays du Mont-Blanc est représentée par 21 (vingt et un) 

délégués titulaires et 21 (vingt et un) délégués suppléants.  

- La communauté d�agglomération Arlysère est représentée par 12 (douze) délégués titulaires et 
12 (douze) délégués suppléants.  

En l'absence du membre titulaire, le membre suppléant a voix délibérative. 

Article 7- Election du Président et des vice-présidents 

Le Comité Syndical élit un Président et des vice-présidents dont le nombre est fixé à la séance 

d�installation du nouveau comité syndical avec un maximum de 3 conformément à l�article L5211-10 

du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Article 8- Bureau Syndical   

Le Comité Syndical élit un bureau permanent composé du Président, des Vice- Présidents, et de 

plusieurs autres membres.   

Le nombre d�élus appelés à siéger au Bureau est déterminé durant la séance de l�élection des membres 
avec un maximum de 10 en sus du président et des vice-présidents. 
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Lors de chaque réunion du Comité, le Président rend compte des travaux au Bureau. Le Président et les 

Vice- Présidents du Bureau sont, de droit, le Président et les Vice- Présidents du Comité Syndical.      

Rôle   

Le Bureau assure la gestion courante du Syndicat dans les limites des pouvoirs accordés par le Comité 

Syndical réuni en Assemblée Générale.   

Article 9- Les recettes syndicales 

Les recettes du syndicat comprennent notamment, en application de l�article L5212-19 du CGCT :  

� La contribution des membres adhérents ; 

� Le revenu des biens, meubles ou immeubles, du Syndicat ; 

� Les sommes qu'il reçoit des administrations publiques, des associations, des particuliers, en 

échange d'un service rendu ; 

� Les subventions de l'Union Européenne, de l�État, de la région, du département et des
communes ; 

� Les sommes qu�il reçoit des éco-organismes agréés ; 

� Les produits des dons et legs ; 

� Le produit des taxes, redevances et contributions correspondant aux services assurés ou aux 

investissements réalisés ; 

� Le produit des emprunts. 

Le Syndicat est également habilité à percevoir des recettes en contrepartie des prestations de services 

réalisées pour le compte de tiers non-membres, dans la limite du strict remboursement des frais engagés 

pour leur accomplissement, et dans le respect des dispositions fixées à l�article L.5211-56 du CGCT. 

Article 10- Contributions des membres adhérents  

Le Comité syndical détermine annuellement, en fonction de ses besoins de financement, le montant des 
contributions dues par chacun de ses membres.  

Ces contributions constituent pour les membres du Syndicat des dépenses obligatoires permettant de 
couvrir les dépenses de fonctionnement et les investissements que le Syndicat réalise dans le cadre de 
l�exercice de ses compétences.

Elles sont calculées de manière à couvrir les besoins de financement (charges, réduites des produits 
perçus) et décomposées de la manière suivante : 

10-1 Cotisations des adhérents (en �/habitant) :  

Une contribution (�/habitant) est déterminée chaque année par délibération au prorata des populations 
de chacun des membres, couvrant les frais ne pouvant être rattachés à un flux (frais de structure, de 
communication, de prévention, �). La population prise en compte est la population totale DGF connue 
au 1er septembre de l�année N-1.   
Elle intègre le remboursement des charges d�emprunts effectués avant 2023.

Les appels de contribution se font mensuellement. 

10-2 Tarifs (en �/tonne) : 

Le Comité Syndical fixe chaque année par délibération les tarifs applicables aux adhérents au prorata 
des tonnages des flux apportés par chacun des membres. 

Envoyé en préfecture le 18/10/2023

Reçu en préfecture le 18/10/2023

Publié le 

ID : 074-257400663-20231016-DEL_2023_10_04-DE



Statuts du Syndicat Intercommunal de Traitement des Ordures Ménagères (SITOM) des Vallées du Mont-

Blanc - Octobre 2023 
4

Ces contributions couvrent les coûts directement rattachables à un flux identifiable, réduits des produits 
perçus. Les appels de contribution se font mensuellement sur la base de tonnages estimés ; la dernière 
contribution est ajustée sur les apports réels de l�exercice.

10-3 Contribution liée à l�ancienne décharge des déchets broyés de La Frasse à Passy : 

La participation au remboursement des dépenses d�investissement liées à la réhabilitation et aux travaux, 
et aux frais de fonctionnement des installations est déterminée au prorata des apports d�ordures 
ménagères de 1990 à 1994 pour toutes les communes membres du SITOM (cf. annexe 1). La 
Communauté de Communes de la Vallée de Chamonix Mont-Blanc payera uniquement pour la 
commune de Servoz qu�elle représente au sein du SITOM.

L�appel de contribution est fait annuellement au mois de juillet.

10-4 Participation à la déchèterie à Passy : 

La participation aux charges d�exploitation et aux travaux d�investissement de la déchèterie sur le site 
ICPE de l�UVE de Passy donnera lieu à l�établissement d�une convention entre le SITOM et la 
Communauté de Communes Pays du Mont-Blanc. 

Article 11- Retrait des membres 

Conformément à l�article L. 5211-19 du Code Général des Collectivités Territoriales, le retrait d�un 
membre du SITOM s�effectue dans les conditions fixées à l�article L. 5211-25-1 du Code Général des 

Collectivités Territoriales.  

Article 12 

Pour tout ce qui n�est pas prévu dans les présents statuts, le Code Général des Collectivités Territoriales 
et les textes en vigueur portant sur les syndicats mixtes, s�appliquent de droit.     
  

La Présidente du SITOM  

Des Vallées du Mont-Blanc 

Christèle REBET 
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CC DE LA VALLEE DE CHAMONIX MONT-BLANC 1,24%

CC PAYS DU MONT-BLANC 91,14%

CA ARLYSERE 7,62%

TOTAL  100%

SITOM DES VALLEES DU MONT-BLANC

PARTICIPATION AUX CHARGES D'EXPLOITATION ET AUX DEPENSES D'INVESTISSEMENT

DE LA DECHARGE DE DECHETS BROYES DE LA FRASSE A PASSY

ANNEXE 1

Répartition des charges de 

fonctionnement et 

d'investissement entre les 

membres du SITOM
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